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LES FAITS 
 
Le matin du 3 juillet 1997, entre 8 h 15 et 9 h, The Lowell Green Show, une tribune 
téléphonique quotidienne diffusée sur CFRA-AM (Ottawa), a traité de la controverse 
entourant les conclusions de la Commission d’enquête chargée d’examiner les 
circonstances du meurtre de deux adolescents somaliens par du personnel militaire 
canadien pendant une mission de maintien de la paix en Somalie. M. Green a fait cette 
déclaration qui a semblé aux fidèles auditeurs du The Lowell Green Show être une 
approche ironique de la question : 
 

[traduction] 
 
Je ne comprends pas tout ce brouhaha. Partout, des gros titres au sujet de la Commission 
d’enquête sur la Somalie. Cette commission aurait dû être dissoute depuis longtemps. 
Regardez, Art Eggleton a raison. Pour une fois, le gouvernement a raison. Après tout, il faut 
le dire, ce n’était que deux Somaliens. Pourquoi tout ce brouhaha? Je veux dire, on parle ici 
de deux Somaliens, pour l’amour du ciel! D’accord? Allons donc, allons donc, allons donc. 
Tout ce brouhaha, toutes ces dépenses pour deux Somaliens. 
 
Et au sujet de cette absurdité concernant une opération de dissimulation. Revenons sur 
terre, d’accord. Pour changer, revenons sur terre. Que connaissent les civils du stress et des 
pressions que le haut commandement doit affronter? Regardez, cette affaire est de nature 
militaire, laissons les militaires s’en occuper. Le haut commandement militaire devrait être 
seul chargé de cette affaire. Le commandement sait très bien que des événements 
semblables se produisent souvent dans le contexte d’une guerre. À quoi vous 
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attendez-vous? Nous entraînons ces gars à tuer. Nous les entraînons à faire le sale travail à 
notre place et ensuite, lorsqu’ils le font, on s’énerve au sujet de deux jeunes Somaliens, pour 
l’amour du ciel. Je veux dire, regardons les choses en face, ils tentaient de nous voler, 
d’accord? Soyons honnêtes aussi au sujet d’autre chose. Ce pays se porterait beaucoup 
mieux si ce n’était de ces mauviettes de journalistes qui rôdent partout et ne cessent de 
fouiner dans des affaires qui ne les regardent pas et de créer des problèmes. 
 
Et en ce qui concerne la Commission elle-même, voyons ça de plus près. Aucun doute, 
Art Eggleton a raison. La Commission est le vrai problème. Ces gars ne comprennent tout 
simplement pas. Ils ne comprennent rien. La Commission aurait dû laisser les choses telles 
qu’elles étaient, d’accord. C’était l’intention de départ, reconnaître quelques personnes des 
échelons inférieurs coupables de zèle excessif, c’est bien ce dont il s’agit ici, et laisser le 
haut commandement gérer la situation. Allons donc, nous avons déjà emprisonné 
Kyle Brown. N’est-ce pas suffisant? S’il y a quelque chose de répréhensible ici, ce sont 
quelques soldats trop zélés qui ont succombé au stress de la première ligne. Laissons donc 
les choses comme elles sont. 
 
Et n’oublions pas autre chose. Le public canadien s’est prononcé sur cette question. 
Doug Young a décrété la fin de l’enquête sur la Somalie. La population canadienne a 
approuvé cette décision. Elle a réélu le gouvernement libéral et lui a accordé une majorité. 
La question de la Somalie n’a aucunement fait partie de la campagne. Le public comprend 
très bien. Il y a déjà eu beaucoup trop de brouhaha et d’embêtements au sujet de quelques 
Somaliens, pour l’amour du ciel. 
 
Voulez-vous savoir une autre chose qui me dérange? C’est cette allégation de la 
Commission, l’avez-vous entendue? Les officiers lui auraient menti. Évidemment qu’ils lui 
ont menti. Leur devoir était de mentir, de protéger la sécurité nationale. Les officiers sont 
entraînés à ne rien révéler, sauf leur rang et leur numéro matricule. Il est ridicule de croire 
que des officiers militaires bien entraînés révéleraient des secrets militaires vitaux et 
cruciaux à des civils qu’on verrait sans doute sourciller. Dieu bénisse Art Eggleton. Dieu 
bénisse Jean Chrétien et le gouvernement libéral. Ils comprennent la volonté de la 
population. Tout ce brouhaha au sujet de quelques Somaliens. Quelques métèques [wogs 
en anglais]. Allez, laissez-nous tranquilles. Quelques vauriens [flip flops en anglais]. 
Laissez-nous tranquilles; c’est insensé. Occupons-nous de quelque chose de vraiment 
important dans ce pays, voulez-vous? Êtes-vous d’accord avec moi ? Beaucoup de 
préoccupations pour quelques Somaliens? 
 
[...] 
 
Occupons-nous des vrais problèmes de ce pays. Je veux dire, il y a cet éditorial en première 
page, ou en tout cas bien en vue, dans l’Ottawa Citizen d’aujourd’hui qui déplore le fait que 
la ministre du Patrimoine Sheila Copps n’a pas fait la révérence devant la Reine hier. 
D’autres sont préoccupés parce que Preston Manning a enlevé son veston. Voilà les vrais 
problèmes. On devrait peut-être lancer une sorte d’enquête à ce sujet. 
 
Alors, mesdames et messieurs, vous n’entendrez ce que je viens de dire nulle part ailleurs 
au pays. Qu’en pensez-vous? Me suivez-vous, applaudissez-vous les décisions 
d’Art Eggleton, du gouvernement? Ont-ils pris les bonnes décisions ici, de laisser ces 
questions aux militaires? Je veux dire, après tout, il ne s’agit que de quelques Somaliens. 
Je ne comprends pas tout ce brouhaha. Comprenez-vous la raison de tout ce brouhaha? 
Ces trois commissaires sont le problème, ça ne fait aucun doute. Pouvez-vous imaginer, tout 
ce brouhaha pour deux Somaliens? Allons donc. 
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Au moins un des auditeurs de l’émission n’a pas compris les intentions de M. Green si l’on 
en juge par le dialogue suivant : 
 

[traduction] 
 
M. Green : Ashouk à Ottawa, bonjour. 
 
Ashouk : Bonjour Lowell. Euh, pensez-vous vraiment ce que vous dites? 
 
M. Green : Écoutez, voici ce qu’Art Eggleton dit : la population canadienne s’est 
exprimée. Elle approuve la fin de l’enquête sur la Somalie. Les Canadiens ont dit que la mort 
de quelques adolescents somaliens, ou peu importe, comptait peu et Art Eggleton est tout à 
fait d’accord avec eux. Le vrai problème est la Commission elle-même. Cela ne fait aucun 
doute. Que ressentez-vous, Ashouk? 
 
Ashouk : Je sens que, je ne sais pas, je veux dire, je crois que... Comment 
pouvez-vous dire quelque chose comme ça de deux personnes qui ont été tuées? Comment 
pouvez-vous dire ça? 
 

M. Green : Ce ne sont que des Somaliens. Ashouk, ce ne sont que des Somaliens. 

 
Ashouk : Ce sont des êtres humains. Ce sont des êtres humains. 
 
M. Green : Ce ne sont que des Somaliens. Je veux dire, je veux dire, juste une minute. 
C’est dans la meilleure tradition. Je veux dire, non, non, il faut appeler un chat un chat 
d’accord. Vous croyez que c’est la première fois, je veux dire croyez-vous que les troupes 
britanniques n’ont pas tué quelques Indiens lorsqu’ils sont allés là-bas? Croyez-vous, je veux 
dire, regardez ce que nous avons fait aux Autochtones dans ce pays et aux États-Unis. C’est 
dans la meilleure tradition, ou c’est plutôt dans la meilleure tradition militaire. Rien de mal à 
ça. Tout ce que je dis, Ashouk, c’est que la population canadienne a estimé que ce n’était 
pas très important – ce n’était que quelques Somaliens – et qu’on devrait laisser les 
militaires tranquilles – laisser le haut commandement s’occuper de ses problèmes. 
 
Ashouk : M. Green. Vous avez déjà dit que la vie humaine n’avait pas de prix, qu’elle 
était inestimable... 
 

M. Green : Écoutez, je suis une personne qui croit en la démocratie et en la population 

canadienne. Les Canadiens ont parlé. Ils ont décidé. 
 
Ashouk : Et alors? Ce n’est pas parce que la population canadienne, la majorité des 
Canadiens ou les Canadiens sont un peu tarés qu’il faut accepter cela. 
 
M. Green : Ouais, mais Ashouk, nous sommes des civils. On ne pouvait pas savoir. 
On ne pouvait pas savoir. Comment pourrait-on comprendre le stress et les pressions que le 
haut commandement doit subir? 
 
Ashouk : Bien voyons donc!!! 
 
M. Green : Non, on ne peut pas, on ne peut pas et il ne s’agit que de deux Somaliens. 
On vous revient tout de suite. 
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La lettre de plainte 
 
Le jour même de l’émission, le 3 juillet 1997, un auditeur a fait parvenir au CRTC la plainte 
suivante :  
 

[traduction] 
 
J’écris pour me plaindre d’un épisode de racisme et de provocation entendu ce matin à la 
radio. 
 
[...] 
 
Les remarques préliminaires de M. Lowell Green traitaient du rapport de la Commission 
d’enquête sur les événements survenus en Somalie. M. Green a déclaré que les Somaliens 
étaient des métèques [wogs]. Il a aussi dit que tuer de jeunes Somaliens n’est pas 
répréhensible parce qu’ils ne sont pas Blancs. Ces remarques ont été répétées pendant 
l’introduction et par la suite alors qu’il conversait avec un appelant. 

 
La plainte a été transmise au CCNR, qui l’a remise au radiodiffuseur afin qu’il y réponde. 
 
 
La réponse du radiodiffuseur 
 
Le directeur des nouvelles de CFRA a répondu ainsi à la plainte dans une lettre datée du 
17 juillet 1997 : 
 

[traduction] 
 
Pour faire suite à votre lettre de plainte concernant l’épisode du 3 juillet 1997 du The Lowell 
Green Show, j’ai eu l’occasion d’analyser l’enregistrement du segment de l’émission en 
question. 
 
M. ..., CFRA est tout à fait d’accord avec vous. Soutenir l’idée qu’on puisse tuer quiconque 
en raison de sa couleur ou de ses convictions est répréhensible. Étouffer une enquête 
fédérale chargée de faire la lumière sur deux de ces décès est déraisonnable. 
 
Le dictionnaire Oxford définit un cynique comme une personne qui [traduction] « fait preuve 
de mépris pour la facilité et le plaisir » et un critique comme une personne qui [traduction] 
« censure, critique durement ou réprouve ». 
 
L’émission en question traitait largement des principales nouvelles du jour, soit la mise à 
l’écart par le gouvernement fédéral des conclusions de l’enquête sur les événements 
survenus en Somalie, la déclaration du ministre de la Défense selon qui les militaires étaient 
les mieux placés pour gérer leurs propres affaires et les commentaires des commissaires sur 
CFRA selon lesquels la décision de décréter la fin de l’enquête juste au moment où elle 
commençait à se pencher sur la mort de deux adolescents somaliens équivaut à une 
opération de camouflage. 
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La réputation de Lowell Green comme défenseur des personnes défavorisées, opprimées ou 
discriminées n’est plus à faire. Il a consacré d’innombrables heures à parler de la grandeur 
du Canada, jusqu’à produire une émission syndiquée à l’échelle nationale appelée Lowell 
Green’s Canada, une émission cynique et facétieuse qui expliquait [traduction] « pourquoi il 
faisait ses bagages et déménageait aux États-Unis ». Cette émission compte parmi ses plus 
grands succès et elle a amené les gens à réagir fortement. Mais, le plus important, est de 
provoquer leurs réflexions sur la question du jour et de les amener à en discuter. 
 
Il s’agit ici [...] exactement de la même situation. Les règlements fédéraux font référence à 
un auditeur raisonnablement constant sur une période de temps raisonnable, et quiconque a 
écouté ne serait-ce que quelques épisodes du Lowell Green Show sait qu’il a vertement 
critiqué la décision du gouvernement de décréter la fin de l’enquête au sujet des événements 
survenus en Somalie. À de nombreuses occasions, il a vigoureusement dénoncé le 
gouvernement pour [traduction] « se servir de son pouvoir pour dissimuler la vérité » et 
prétendre que rien d’inacceptable ne s’était produit en Somalie. 
 
En écoutant l’enregistrement, M..., et en replaçant les propos dans leur contexte, il est 
extrêmement clair que Lowell faisait des commentaires facétieux qui se sont d’ailleurs 
poursuivis tout au long de l’émission d’une durée de trois heures. 
 

[traduction] 
 
« J’approuve Eggleton, je veux dire, allons donc, seulement quelques 
Somaliens. Je ne comprends pas. C’est de la meilleure tradition 
militaire. Les militaires devraient avoir le droit de s’occuper de leurs 
propres affaires [...].  
 
Il ne s’agissait que de quelques Somaliens. Je ne comprends pas tout 
le brouhaha autour de cette histoire. Si Larry Murray est assez bien 
pour Sheila Copps, si Larry Murray est assez bien pour Jean Chrétien, 
Doug Young et Art Eggleton, il est assez bien pour moi [...]. » 

 
Pendant l’introduction de l’émission à laquelle vous vous référez, il dit ce qui suit : 
 

Aucun doute, Art Eggleton a raison. La Commission est le vrai 
problème. Ces gars ne comprennent tout simplement pas. Ils ne 
comprennent rien. La Commission aurait dû laisser les choses telles 
qu’elles étaient, d’accord. C’était l’intention de départ, reconnaître 
quelques personnes des échelons inférieurs coupables de zèle 
excessif, c’est bien ce dont il s’agit ici, et laisser le haut 
commandement gérer la situation. Allons donc, nous avons déjà 
emprisonné Kyle Brown. N’est-ce pas suffisant?  

 
[...] Si quelqu’un n’avait pas encore compris que la critique s’adressait au gouvernement et à 
sa réponse aux conclusions de l’enquête, M. Green a dissipé tout doute lorsqu’il a dit 
[traduction] « Que Dieu bénisse Art Eggleton » et qu’il a poursuivi sa « critique » en disant 
[traduction] « c’est une idée absurde de croire que les militaires sont assujettis aux 
mêmes lois que le reste de la population. Évidemment ils ne le sont pas. » 
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Dans la décision CCNR 95/96-0064 [CHUM-FM concernant Sunday Funnies, 26 mars 1996], 
le conseil régional a clairement énoncé « qu’il est essentiel d’établir une distinction entre une 
émission qui se veut sérieuse [...] et une émission qui ne vise carrément pas ce but. » 
 
Le ton, la présentation, le style et le contexte des commentaires de Lowell démontrent très 
clairement qu’il était extrêmement critique – en soulignant la valeur de la vie humaine et en 
désapprouvant l’opération de dissimulation du gouvernement – et le cynisme de ses propos 
en témoigne. 

 

Le plaignant s’est déclaré insatisfait de la réponse du radiodiffuseur et, le 23 juillet 1997, il 
a demandé au CCNR de déférer la question au conseil régional approprié pour 
adjudication. Il a ajouté la note suivante à sa demande de décision : 
 

[traduction] 
 
CFRA prétend que les propos de Lowell Green étaient facétieux. Si c’est le cas, à un 
moment donné pendant son émission, M. Green aurait dû indiquer qu’en réalité, il 
n’approuvait pas le meurtre des jeunes Somaliens. Il s’en est abstenu. Alors qu’il discutait 
avec des appelants qui partageaient son point de vue, M. Green n’a pas discuté de leur avis 
non plus qu’il ne l’a condamné. La position de M. Green est au mieux ambigüe – mais en 
réalité, il a adopté une position extrême, il a invité au meurtre, il a qualifié des personnes de 
« métèques » [wogs] et il n’a rien fait pour clarifier sa position. 
 
Si on acceptait la défense de CFRA, on pourrait dire qu’Hitler ne pourrait pas être accusé de 
discours antisémites : ses propos n’étaient que des facéties. 

 
 
LA DÉCISION 
 
Le conseil régional de l’Ontario du CCNR a étudié la plainte à la lumière de l’article 2 du 
Code de déontologie de l’ACR qui se lit comme suit : 
 
Code de déontologie de l’ACR, article 2 (Droits de la personne) 
 

Reconnaissant que tous et chacun ont droit à l'égalité des chances d'épanouissement et de 
jouir des mêmes droits et privilèges fondamentaux, les radiodiffuseurs s'efforceront, dans la 
mesure du possible, de ne pas inclure dans leur programmation du matériel ou des 
commentaires discriminatoires, quant à la race, l'origine ethnique ou nationale, la couleur, la 
religion, l'âge, le sexe, la situation de famille ou le handicap physique ou mental. 

 
Les membres du conseil régional ont écouté un enregistrement de l’émission en question 
et ont lu toute la correspondance afférente. Le conseil estime que l’émission contrevient à 
l’article 2 du Code de déontologie de l’ACR. 
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Le contenu de l’émission 
 
En apparence, le problème peut sembler clair et net. On est après tout en présence de 
l’utilisation d’une terminologie qui semble clairement être abusivement discriminatoire; 
cependant, le radiodiffuseur prétend que son animateur réputé n’était que facétieux et 
cynique, ces caractéristiques de l’animateur étant, selon lui, bien connues de ses 
auditeurs. Le problème est donc encore plus complexe qu’il n’y paraît, parce que sa 
résolution exige que l’on examine l’ironie, le sarcasme, la facétie, et leurs limites le cas 
échéant, qui peuvent caractériser ces outils de rhétorique. 
 
Premièrement, les mots eux-mêmes. S’ils n’étaient en soi considérés abusivement 
discriminatoires, la discussion prendrait fin. Le conseil doit donc, dans un premier temps, 
examiner les mots utilisés par Lowell Green. Dépouillés de leur couche de rhétorique dans 
le contexte de cette partie préliminaire de la discussion, un mot comme « métèques » 
(wogs) pour désigner des personnes d’origine somalienne est, de l’avis du conseil, très 
certainement abusivement discriminatoire et n’a pas sa place sur les ondes canadiennes. 
Et c’est encore plus vrai dans le contexte de remarques qui dénigrent la valeur des vies 
des Somaliens détruites par du personnel militaire canadien. 
 
Cet aspect étant réglé, le conseil doit maintenant se pencher sur la question cruciale de la 
pertinence de l’argument du radiodiffuseur selon qui son animateur n’avait été que 
facétieux et cynique, que sa « réputation [...] comme défenseur des personnes 
défavorisées, opprimées ou discriminées n’est plus à faire » et « qu’il a vertement critiqué 
la décision du gouvernement de décréter la fin de l’enquête au sujet des événements 
survenus en Somalie ». Alors que le CCNR n’a pas à se prononcer officiellement sur la 
contribution de Lowell Green à la radio à prépondérance verbale à Ottawa et au-delà, il n’a 
aucune hésitation, aux fins d’évaluer cette émission d’une durée de trois heures, à 
accepter la prétention du directeur des nouvelles de CFRA-FM selon qui Green est une 
voix solide et significative en matière d’affaires publiques importantes. Cependant, cela ne 
règle pas pour autant la question soulevée par le plaignant puisque l’argument du directeur 
des nouvelles concerne l’équilibre et non les commentaires abusivement discriminatoires 
allégués dans ce cas particulier. Comme le conseil régional de l’Ontario l’a observé dans 
CHOG-AM concernant l’émission de Shelley Klinck (Décision CCNR 95/96-0063, 30 avril 
1996), il y a une importante différence entre ces deux questions : 
 

à cause des mesures correctives qu’elles offrent au radiodiffuseur. Les commentaires 
abusifs sont en soi une infraction au code, sinon au Règlement de 1986 sur la radio. 
Contrairement au manquement dans l’équilibre des points de vue, les commentaires abusifs 
ne peuvent pas être corrigés avec une offre de « temps d’antenne » qui est, par ailleurs, la 
méthode à suivre pour rétablir l’équilibre. Le conseil tient compte de la déclaration du CRTC 
dans son avis public 1985-236 concernant CKNW New Westminster, C.-B. et les 
commentaires abusifs à l’endroit du Conseil tribal Nishga et de la Bande indienne 
Musqueam. Dans cet avis public, le CRTC déclarait : 
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Il ne convient absolument pas de demander aux groupes autochtones 
d’« équilibrer » des propos racistes. Le Conseil est d’accord avec les 
plaignants qui ont déclaré que l’on ne saurait justifier des propos offensants 
par l’offre de temps d’antenne égal aux offensés. 

 
Par conséquent, l’argument du directeur des nouvelles sur la réputation de l’animateur ne 
peut pas protéger ce dernier d’une plainte selon laquelle il aurait, dans un cas particulier, 
franchi les limites imposées par les normes canadiennes de radiotélédiffusion. 
 
De plus, alors que le conseil régional de l’Ontario estime que les outils de rhétorique que 
sont le sarcasme, la parodie, la facétie, l’ironie et l’hyperbole et autres figures semblables 
peuvent être utilisés comme un moyen efficace pour exprimer une perspective éditoriale, 
l’argument du directeur des nouvelles sur l’emploi de ces mécanismes ne protège pas non 
plus leur utilisateur contre les critiques selon lesquelles l’animateur a pu, à un moment 
quelconque, outrepasser les bornes des normes canadiennes de radiotélédiffusion. 
 
On doit aussi noter que le directeur des nouvelles de CFRA a fait référence à une décision 
précédente du CCNR, soit CHUM-FM concernant Sunday Funnies (Décision CCNR 95/96-
0064, 26 mars 1996), en expliquant que « le conseil régional a clairement énoncé [dans 
cette décision] “qu’il est essentiel d’établir une distinction entre une émission qui se veut 
sérieuse [...] et une émission qui ne vise carrément pas ce but.” » Cette référence était 
pertinente, mais selon le conseil, une autre décision rendue la même date se rapprochait 
encore davantage de la question présentement à l’étude. 
 
 
L’affaire des mères juives 
 
L’affaire CHUM-AM concernant Commentaire de Brian Henderson (Décision CCNR 95/96-
0008, -0060 et -0061, 26 mars 1996) est très pertinente au présent cas et il est opportun 
d’en rapporter les faits. Dans la décision CHUM-AM, le commentateur avait ciblé les 
services juridiques et les problèmes du domaine de l’aide juridique en Ontario. Dans le but 
d’illustrer son point de vue, il avait utilisé des termes que plusieurs plaignants avaient jugés 
offensants. Les segments pertinents de ces commentaires sont les suivants : 
 

[traduction] 
 
Le procureur général de la province, Charles Harnick, ne s’en rend peut-être pas compte, 
mais les mères juives sont la cause fondamentale de la crise dans les services d’aide 
juridique. Pour autant que je me souvienne, mes parents ne m’ont jamais suggéré un choix 
de carrière, mais les mères juives ont la triste réputation de conseiller à leur progéniture de 
devenir médecin, dentiste ou avocat, ou d’épouser un médecin, un dentiste ou un avocat, et 
c’est pourquoi nous nous retrouvons avec trop des trois dans cette province… en particulier 
les avocats. 
 
Et même un mauvais avocat peut très bien gagner sa vie grâce à l’aide juridique [...] 
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Nous avons aussi trop de lois, ce qui est peut-être le véritable problème, mais pour l’instant il 
est plus commode de s’en prendre simplement aux avocats. 
 
Il y a un proverbe juif à propos de deux fermiers qui revendiquent la même vache. Pendant 
qu’ils sont là tous les deux à tirer, l’un sur la tête de la vache, l’autre sur sa queue, au beau 
milieu, il y a l’avocat… qui la traie pour en tirer tout ce qu’il peut. 
 
Un peu comme pour l’aide juridique. 
 
Ici Brian Henderson. 

 
Cela a immédiatement provoqué un tollé important et le CCNR a reçu un grand nombre de 
plaintes au sujet de la nature antisémite des propos tenus. On doit signaler que peu ou pas 
de plaintes accusaient l’animateur d’être antisémite. De plus, le président du Groupe 
CHUM a immédiatement fait une mise au point sans équivoque : [traduction] 
« Brian Henderson n’est pas du tout antisémite et [qu’] il lui est même arrivé, dans d’autres 
éditoriaux, de défendre avec ardeur la communauté juive. » Le problème concernait donc, 
comme dans le présent cas, le message et non le messager. Comme l’un des plaignants 
l’a fait valoir, [traduction] « Brian Henderson ... a le droit de penser ce qu’il veut. Mais il ne 
doit pas abuser de sa position et de son pouvoir comme personnalité radiophonique pour 
débiter des inepties racistes. » 
 
Dans l’affaire CHUM-AM, il ne fait aucun doute que Brian Henderson tentait d’être drôle. 
Il a utilisé un outil de rhétorique pour atteindre un but sérieux, mais sans succès. Il l’a 
d’ailleurs reconnu alors qu’il présentait ses excuses en ondes la semaine suivante. Il s’est 
exprimé ainsi : 
 

[traduction] 
 
Dans mon éditorial de jeudi dernier, j’ai tenu certains propos qui ont, avec raison, soulevé la 
colère des membres de notre communauté, autant juifs que non juifs. 
 
Ma tentative d’amorcer un sujet sérieux sur une note pas trop subtile d’humour ethnique était 
de toute évidence médiocre puisque non seulement elle a été mal comprise par plusieurs de 
nos auditeurs, mais elle a engendré une atmosphère de malveillance et de défiance. 
 
[...] 
 
Une chose doit rester parfaitement claire… 
 
C’est moi qui ai eu l’idée de cet éditorial… moi qui l’ai écrit… moi qui l’ai lu… alors si 
quelqu’un doit être blâmé pour la peine, voire dans certains cas la peur créée par ma 
tentative assez mal inspirée de traiter une situation grave sur un ton léger, c’est uniquement 
moi. 
 
Je ne peux pas revenir en arrière (la radio en direct ne le permet pas), mais je peux offrir des 
excuses profondes et sincères pour une stupide erreur de jugement. Je ne cherche pas à 
me disculper. Je suis coupable. Je le regrette. 
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Application des principes Henderson au présent cas 
 
Le conseil régional de l'Ontario comprend très bien que Lowell Green tentait de ridiculiser 
la décision du gouvernement fédéral de fermer l'Enquête sur la Somalie. Il est apparent 
qu’il essayait d’obtenir ce résultat en étant sarcastique et facétieux. Le conseil ne considère 
pas que sa tentative d'atteindre son but avait été mal conçue, mais il estime qu'elle a été 
mal exécutée. S'il avait réfléchi à ses commentaires avant de les énoncer, l'animateur 
aurait compris que ses remarques allaient probablement offenser non seulement la 
majorité de ses cibles, nommément le gouvernement fédéral, mais également les 
personnes d'origine somalienne, de même que les Canadiens bien-pensants qui sont 
sensibles aux insinuations racistes, peu importe le groupe identifiable visé. Il est à peine 
nécessaire de mentionner que le conseil ne réprouve pas l’injure ressentie par la partie 
politique de l’affaire, mais il juge que le fait que Lowell Green n’ait à aucun moment atténué 
la nature raciste de ses propos place celui-ci dans la même situation que Brian Henderson 
dans la cause CHUM-AM. 
 
L'effet de cette tentative de rhétorique d'égratigner les instances décisionnelles de l'arène 
politique n'a pas, comme elle aurait pu l'être, été modérée de façon à ne pas s'attaquer aux 
compatriotes des adolescents assassinés. Il a ainsi sapé la légitimité de son propre 
argument à cause de la partie de cet argument qui enfreignait l’article 2 du Code de 
déontologie de l’ACR. Cela est d'autant plus vrai que les remarques offensantes à 
répétition n'ont pas été accompagnées, à aucun moment dans l'émission, de précisions qui 
auraient permis d'atténuer les premières remarques ce qui, par conséquent, aurait pu 
laisser opérationnel l'élément de sarcasme vis-à-vis la cible actuelle, tout en la démantelant 
à l'égard des cibles non visées. En outre, l'animateur a eu l'occasion parfaite de nuancer, 
ou du moins, de modérer sa position lorsqu'il a répondu à l'appel d'un participant à 
l'émission, Ashouk, qui n'avait pas saisi l'ironie et qui, somme toute, pouvait ne pas être le 
seul auditeur à ne pas l'avoir saisie. 
 
 
Le rôle particulier des tribunes téléphoniques 
 
Dans CFRA-AM concernant le Steve Madely Show (Décision CCNR 93/94-0295, 
15 novembre 1994), le conseil régional de l’Ontario a souligné le rôle joué par les 
émissions de tribunes téléphoniques qui favorisent la discussion des affaires publiques 
importantes. Le conseil a cité la déclaration du CRTC dans son Avis public CRTC 
1988-121 : Projet de lignes directrices concernant les tribunes téléphoniques et selon 
laquelle les tribunes téléphoniques « peuvent donner lieu à des débats publics animés » en 
« permett[ant] au public d’exprimer un éventail de points de vue ». À certains égards, une 
tribune téléphonique peut, ou à tout le moins pourrait, se qualifier comme une imitation 
adaptée au 20ième siècle de l’exercice démocratique pratiquée à Athènes, soit ce qui se 
rapproche le plus de l’essence des réunions sur les places publiques d’une ville. Cela ne 
va cependant pas sans quelques restrictions raisonnables. Dans la décision Madely, le 
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conseil a reconnu que « les radiodiffuseurs ont l’obligation de maintenir le bon équilibre 
entre la liberté d’expression et les abus liés à cette liberté ». Le conseil estime que le 
radiodiffuseur a échoué à maintenir ce fragile équilibre lors de la diffusion du 
The Lowell Green Show du 3 juillet 1997. 
 
 
En ce qui concerne la défense de l’humour 
 
En faisant référence à la décision CHUM-FM concernant Sunday Funnies (Décision CCNR 
95/96-0064, 26 mars 1996), le directeur des nouvelles de CFRA a assimilé les propos de 
Lowell Green à une simple comédie, ce qui, de l’avis du conseil, n’est pas le cas. Comme 
le conseil l’a noté dans cette décision, il existe 
 

une différence fondamentale entre l’affaire Smyth et les cas du genre de l’émission Sunday 
Funnies. Cette différence est la suivante : il y a une distinction essentielle à établir entre le 
dialogue sérieux et le dialogue humoristique. Chaque genre est assujetti à des limites quant 
au contenu, mais ces limites varient selon le caractère de l’émission dont il est question. Le 
conseil régional de l’Ontario n’a émis aucun doute quant à la nature sérieuse des 
commentaires de Dick Smyth, même s’il a relevé une distinction apparente entre le propos 
original de Brian Henderson et les commentaires de Dick Smyth. 
 

Dans le cas de M. Henderson, celui-ci a fait, comme il l’a avoué par la suite, 
une tentative médiocre d’humour ethnique. Dans le cas de M. Smyth, le 
propos ne se voulait pas humoristique, mais ce n’en était pas moins une 
tentative médiocre de venir en aide à un collègue malmené. En radio, où la 
dimension vidéo est absente, les mots représentent tout, ou à peu près. 

 
Dans les faits, le conseil n’a pas jugé les propos de Brian Henderson humoristiques. Le 
conseil a déclaré à cet égard : 
 

[…] le présentateur de nouvelles et éditorialiste, Brian Henderson, tentait 
d’aborder une préoccupation valable du public, qui est en effet importante, 
notamment la situation du système d’aide juridique dans la province de 
l’Ontario. Comme l’a admis lui-même l’annonceur, son choix d’exemple était 
[traduction] « de toute évidence une tentative médiocre d’humour 
ethnique », laquelle a eu pour résultat de décrédibiliser la légitimité de son 
éditorial, et d’enfreindre, de plus, les articles 2 et 6(3) du Code de 
déontologie de l’ACR. 

 
La décision CHUM-FM signalait la pertinence de bien faire la différence entre, d’une part, le 
contenu sérieux traité dans CHUM-AM concernant Commentaire de Brian Henderson 
(Décision CCNR 95/96-0008, -0060 et -0061, 26 mars 1996) et dans CFTR-AM concernant 
Commentaire de Dick Smyth (Décision CCNR 95/96-0062, 26 mars 1996) et, d’autre part, 
le contenu humoristique traité dans l’affaire CHUM-FM. Cette différence fondamentale 
s’applique au présent cas. Lowell Green s’efforçait d’être facétieux, et non drôle. Le conseil 
n’a pas à décider si les propos en cause auraient été acceptables dans un contexte 
humoristique; il suffit de dire qu’à son avis, ils ne le sont pas en l’espèce. 
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Réceptivité du radiodiffuseur 
 
En plus d’analyser la pertinence des codes au regard de la plainte, le CCNR évalue 
toujours dans quelle mesure le radiodiffuseur s’est montré réceptif envers le plaignant. 
Dans la présente affaire, bien que le conseil ne partage pas l’avis du directeur des 
nouvelles de CFRA, il estime que le radiodiffuseur a répondu de façon juste, courtoise et 
complète aux préoccupations du plaignant. Rien de plus n’est exigé. Par conséquent, le 
radiodiffuseur s’est conformé aux normes du Conseil sur la réceptivité. 
 
 
CONTENU DE L’ANNONCE DE LA DÉCISION PAR LE RADIODIFFUSEUR 
 
La station est tenue d’annoncer cette décision, sans délai, selon les termes suivants, 
durant les heures de grande écoute et, dans les trente prochains jours, de confirmer la 
diffusion de la déclaration au CCNR et à la plaignante qui a déposé une demande de 
décision. 
 

Le Conseil canadien des normes de la radiotélévision a jugé que CFRA avait 
enfreint les dispositions du Code de déontologie de l’Association canadienne 
des radiodiffuseurs lors de sa diffusion d’un épisode du Lowell Green Show 
le 3 juillet 1997. De l’avis du Conseil, la tentative de Lowell Green d’user de 
sarcasmes et de facéties pour critiquer la décision du gouvernement fédéral 
qui a décrété la fin de l’enquête sur les événements survenus en Somalie a 
donné lieu à des commentaires abusivement discriminatoires à l’égard des 
personnes de nationalité somalienne, le tout en contravention de la 
disposition concernant les droits de la personne du Code de déontologie de 
l’ACR. Le CCNR ne condamne pas le fait que Lowell Green ait utilisé ces 
outils de rhétorique, mais il estime que l’omission de l’animateur de 
désamorcer, à un moment ou à un autre de son émission, l’aspect raciste et 
offensant de ses propos constitue une violation du code. 

 
 
La présente décision devient un document public dès sa publication par le Conseil 
canadien des normes de la radiotélévision. 


